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auch der grossen Mehrheit der Gutwilligen,

die Aufgabe, ihr einen besonders
ernsten Hintergrund zu geben. Die
Bundesversammlung hat in den am 10.

Oktober 1938 in Kraft tretenden neuen
Bestimmungen dieses Bestreben noch
dadurch unterstrichen, dass in gewissen
Fällen sogar Zuchthaus angedroht wird,
während der bisherige Bundesratsbeschlüsse

nur Busse und Gefängnis vorsah.

Völlig falsch wäre es, die Aufgabe der
Strafvorschriften darin zu erblicken, dass

die Ziele des passiven Luftschutzes
allgemein mit Strafgewalt erreicht werden
müssen. Strafandrohungen können die
innere Ueberzeugung von der Richtigkeit
einer Sache und den guten Willen nie
ersetzen. Sie sind bloss ein Hilfsmittel,
und sie sollen nur in Ausnahmefällen,
gegenüber Unbelehrbaren und Böswilligen,

angewendet werden.
Eine besondere Bedeutung kommt den

Strafvorschriften mittelbar zu. Wie die

bisherigen Erfahrungen zeigen, unterzieht

sich die Bevölkerung den
angeordneten Massnahmen willig. Sie nimmt
Leistungen und Unbequemlichkeiten auf
sich, aber sie wird ungehalten und ihr
Eifer leidet schwer, sobald bekannt wird,
dass andere sich ihren Pflichten
entziehen, ohne deswegen irgendwelche

Nachteile gewärtigen zu müssen. Aus
einem richtigen, natürlichen Gefühl heraus

wird das nicht geduldet. Gerade bei

Verdunkelungsübungen wurde aus der
Oeffentlichkeit häufig der Ruf laut, dass

gegen Fehlbare nachdrücklich
eingeschritten werden müsse. Die Straf
Vorschriften bieten der Bevölkerung die
Gewähr dafür, dass Verfehlungen nicht
ungeahndet bleiben. Diese Sicherheit muss
fest im Hintergrunde stehen. Das genügt
weitgehend und wirkt fast ausnahmslos
so, dass die StrafVorschriften tatsächlich

gar nicht angerufen werden müssen.
Die Aufgaben des passiven

Luftschutzes sind vielgestaltig. Sie lassen sich

nur lösen, wenn sie ernsthaft in Angriff
genommen werden. Das aber setzt voraus,

dass in der Bevölkerung Verständnis
geweckt und sie vom rechten Geiste
beherrscht werde. Nur dann lässt sich das

Ergebnis erzielen, auf das es letzten
Endes ankommt: die Stärkung der
Widerstandskraft und des Verteidigungswillens
der ganzen Bevölkerung. Je zuverlässiger
die Vorbereitungen getroffen werden,
desto weniger können im Ernstfalle
Unsicherheit und Verwirrung Platz greifen,
desto mehr ist die Bevölkerung gefasst
und kann den Ereignissen standhalten.

(«Allg. Schweiz. Militärzeitung».)

La nouvelle organisation de la Croix-Rouge allemande.
Par le Di- Reekenfeld, membre de la presidence de la Croix-Rouge allemande.

Conformeinent ä la loi sur la Croix-
Rouge allemande, votee le 9 decembre
1937, les 9000 comites de la Croix-Rouge
allemande ont etc dissous, puis regroupes
en une unite nouvelle, ayant la capacile
juridique. Celle unite a ele organisee de

facon ties nelle, el sa direction est inspiree

par la forme volonte d'atleindre le hui

desire. Les Ireize comites regionaux de la

Croix-Rouge allemande sont places sous
les ordres de la presidence, dont le siege

est ä Berlin. Ces comites regionaux se

subdivisent en comites d'arrondissement,

diriges par les chefs d'arrondissement
et leurs collaborateurs qui sont respon-
sables de l'organisation et du fonetionne-
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ment des services de la Groix-Rouge sur
tout le territoire de l'arrondissement. Ces

services sont assures par deux organisations:

les formations d'urgence et les

groupes de membres. Ces formations sont
le resultat de la reorganisation des an-
ciennes colonnes sanitaires et des groupes
de samaritaines. Chacune d'elles comprend
de deux ä quatre detachements, chaque
detachement de deux ä quatre groupes,
et chaque groupe compte environ douze
membres. L'organisation des formations
est identique. Les grades des chefs de ces

unites sont egalement semblables.
Les groupements de membres com-

prennent tous les membres de la Croix-
Rouge, hommes ou femmes qui, par des

dons en espece ou en nature, des services

personnels ou leur activite de propagan-
distes, servent la cause de la Croix-Rouge.
Ces groupements comprennent tous les

membres des anciens comites de la Croix-
Rouge.

A cote des formations d'urgence et des

groupes de membres, il existe une troi-
sieme organisation de la Croix-Rouge: les

associations d'infirmieres groupees dans
les Mutterhäuser ou foyers-ecoles; celles-
ci dependent, au point de vue econornique,
des comites regionaux de la Croix-Rouge
et au point de vue du personnel, de la

presidence.
C'est grace ä cette organisation tres

nette, ainsi qu'au resserrement de ses

cadres, que la Croix-Rouge allemande a ete

mise en mesure de remplir la haute mission

militaire qui lui a etc eonfiee par le

gouvernement. Une guerre moderne de-

mande aux services sanitaires une effi-
cacite ä toute epreuve, et seule une
organisation parfaitement au point en

temps de paix peul se montrer ä la hauteur

de la tache. C'est pourquoi la Croix-
Rouge doit saisir chaque occasion pour
perfectionner la formation de son person¬

nel masculin et feminin. Pour bien le

preparer k sa mission en temps de guerre,
la Croix-Rouge allemande s'est vue con-
fier de nombreuses et importantes
missions en temps de paix. Plus que jamais,
la Croix-Rouge allemande a ete mise ä

contribution dans le domaine des secours.
Par un decret du ministre de l'lnterieur
en date du 10 fevrier 1938, la Croix-Rouge
allemande a ete placee au centre meme
des services de secours, d'assistance et

d'hygiene partout oü eile exerce son
action. Ce decret impose aux services de

sante publique le devoir de collaborer
avec les comites regionaux et d'arrondis-
sement de la Croix-Rouge et de les assister

dans la mesure de leurs moyens en

vue de developper leurs institutions.
La Croix-Rouge allemande possede

trois categories distinctes de services de

secours: les secours sur terre, les secours
riverains et les secours en montagne. Ces

services peuvent etre perinanents, tem-
poraires, ambulants ou fixes. Au cours de

grands rassemblements de foules, des

postes de secours temporaires sont etablis
et leur fonctionnement est assure par des

secouristes, des auxiliaires volontaires el
des medecins. Ces postes sont generale-
ment installes dans des maisons ou sous
des tenles. Pendant les grandes
manoeuvres militaires, des postes de secours
mobiles assurent la securite des nom-
breux spectateurs. Ces postes sont places
sous des tentes comportant le materiel de

secours indispensable et qu'on transporte
a l'aide de camions. II v a des postes de

secours perinanents dans loutes les grandes

localites, aux carrefours particuliere-
ment dangereux et le long des autostradas.

La Croix-Rouge allemande s'efforce

tout specialement d'assurer les premiers
secours sur ces dernieres. Grace ä un
accord conclu d'une part avec la Societe

chargee du ravitaillemenl des pompes ä
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essence sur les autostrades, et d'autre part
avec l'inspecteur general des routes, cha-
cun des postes de ravitaillement d'essence,

places ä des intervalles de 30 km le long
des autostrades, aura bientöt une cabine
specialement amenagee pour les services
de secours, et chaque gardien de poste
sera forme comme secouriste par la
Croix-Rouge allemande. La formation
d'urgence la plus proche sera responsable
de l'entretien de ces postes de secours
ainsi que de la formation du gardien en
matiere de premiers secours. Meme si

l'accord precite ne pourra reveler ses

bienfaits qu'apres la mise en service d'un
plus grand nombre d'autostrades, de

postes de ravitaillement et de postes de

secours, il est evident des mainlenant que
cet arrangement marque un progres de-

finitif vers la monopolisation des services
de secours sur route par la Croix-Rouge
allemande.

Les postes de secours sont equipes de

facon ä permettre ä un medecin d'y trou-
ver tout le materiel et les medicaments
necessaires pour administrer les secours
en cas d'accident quelconque. Conforme-
ment au nouveau reglement de service

n° 1 de la Croix-Rouge allemande, tous

ces postes de secours possedent la liste de

tous les inedecins residant a proximite du

poste. Partout oü les circonstances le per-
mettent la liaison entre le poste et le
medecin le plus proche est assuree par
telephone. Les postes conservent egale-
ment une liste d'adresses ainsi que le

reglement des jours et heures de service
des höpitaux, pharmacies et ambulances.

Outre les postes de secours de la Croix-
Rouge, il existe egalement des postes
d'alarme. Ceux-ci peuvent etre desservis

en permanence ou bien temporairement;
leur täche consiste ä appeler rapidement
le medecin et les moyens de transport. La
signalisation des postes de secours ainsi

que des postes d'alarme s'effectue au

moyen de plaques standardises.
Les postes de secours et les postes

d'alarme sont desservis par un personnel
masculin ou feminin — souvent les deux.
Dans la plupart des cas, l'emploi d'equi-
pes mixtes n'a lieu que dans des occasions

speciales, comme par exemple lors des

jours de fete, de grands corteges, de
manifestations sportives et dans tout autre cir-
constance exigeant le fonctionnement
d'un service sanitaire preventif.

De meme, en cas d'accident ou de

calamity, tous les secouristes ou auxiliaires
volontaires disponibles sont immediate-
ment mobilises.

Le service regulier de secours, c'est-ä-
dire le fonctionnement permanent ou
temporaire des institutions de la Croix-
Rouge est assure selon le caractere et la
situation de chacune de ces institutions,
soit par des equipes masculines, soit par
des equipes feminines, inais rarement par
des equipes mixtes.

L'equipement sanitaire du personnel
est assimile, dans la mesure du possible, ä

celui des services sanilaires de l'armee.
Chaque secouriste et sous-chef d'equipe
est muni de deux sacs de pansements,
d'une gourde et d'un outil special suspen-
du ä la ceinture. Cet outil, qui tient de la
scie et du coutelas et ressemble ä une
bayonnelte, sert ä la fabrication de brancards

improvises. Les medecins de la
Croix-Rouge portent une trousse conte-
nant leurs instruments. A la ceinture, ils
portent le poignard des chefs d'equipe.

Chaque formation d'urgence (masculine)

a deux brancards ainsi qu'une caisse
de secours (tous les deux du modele de

l'armee), et chaque detachement un sac
de secours. Chaque membre a en outre un

masque a gaz.
Pour les missions speciales, les

formations d'urgence disposent chacune d'un
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appareil ä oxygcne (modele de l'armee),
d'un appareil prolecteur ä oxygene, de

sacs, de lentes, d'appareils de filtrage, etc.

Chaque auxiliaire volontaire de la
Croix-Rouge porte un sac de secours ou
une gourde; les femmes inedecins sont
munies du sac reglementaire contenant
leurs instruments. Les formations
feminines d'urgence sont egalement munies
de deux brancards et chaque meinbre est

porteur d'un masque de gaz.

De nombreuses formations possedent
des voitures ambulances munies d'une
caisse de pansemcnls.

Chaque comite regional et d'arrondis-
sement de la Croix-Rouge est tenu d'or-
ganiser un depot de materiel sanitaire,
contenant du materiel, de l'outillage, des

uniformes, des appareils, etc. Le chef
d'arrondissement de la Croix-Rouge a

egalement la possibilile de prevoir l'equi-
pement d'une formation d'urgence pour
les täches speciales qui lui seraient
assignees.

Tous les details reglant le commande-
ment des formations d'urgence dans chaque

localite ainsi que la collaboration des

equipes masculines et feminines ont ete
minutieusement etudies dans le reglement
de service n° 1 de la Croix-Rouge. Le chef
d'arrondissement est tenu de nommer
directeur du service de secours celui des

chefs d'equipe residant sur place qui a le
plus d'annees de service. Lors d'accidents
de grande envergure ou de catastrophes,
le chef d'equipe le plus ancien assume
automatiqucment la direction de toutes
les activites de secours; si les circonstan-
ces l'exigent, il etablit son quartier general

dans un endroit central d'oü il dirige
Faction de secours tout entiere. Toutes les

equipes collaborant a l'ceuvre sont placees
sous ses ordres, v compris les auxiliaires
volontaires et leurs chefs.

L'etablissement d'un plan de service
et sa distribution en temps opportun aux
membres des formations et au bureau
d'arrondissement competent, assure le
fonctionnement efl'icace et normal des

services ainsi que le conlröle necessaire

par les chefs. Enfin, l'efficacite des

services de secours depend dans une large
mesure de la connaissance exacte des

endroits oü se produisent le plus d'accidents

ou de catastrophes. Chaque comite
d'arrondissement de la Croix-Rouge
devra done etablir des cartes indiquant
sur tout son territoire:

1° les points dangereux se pretant aux
accidents ou aux catastrophes;

2° les institutions de Croix-Rouge
permanentes, temporaires ou prevues pour
des occasions speciales, en vue de faciliter
le fonctionnement des services de secours;

3° les institutions iinportantcs servant
en cas d'accident ou de catastrophes, telles

qu'höpitaux, pharmacies, ambulances;
4° l'einplaeemenl des services de

secours en cas d'accident ou de catastrophes,

appartenant ä d'autres
organisations.

Ces cartes seront distributes ä toutes
les equipes d'urgence de la Croix-Rouge,
qui les tiendront ä jour. Les arrondisse-
ments voisins echangeront et se com-
muniqueront mutucllement leurs cartes.

Les equipes se serviront de ces cartes

pour tous les exercices. Gräce ä elles, il
sera possible de perfectionner les
institutions et services de secours de facon ä

pouvoir garantir leur fonctionnement
immediat en cas d'accident ou de

catastrophe.

Les services de secours riverains et de

montagne sont assures par des equipes

specialisees dont les membres sont des

experts en matiere de secourisme. Seuls

des nageurs-sauveteurs sont affectes aux
services de secours riverains. En ete,
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pendant la periode des baignades et des

sports nautiques, des equipes de secours
sont placees dans des endroits parti-
culierement dangereux au bord des

rivieres ou sur les plages. Bien souvent,
ces equipes collaborent avec les associations

sportives et les societes de sauve-
tage qui, dans de nombreuses local ites,

placent leurs locaux et leur materiel de

secours ä la disposition de la Croix-
Rouge. Le nombre des personnes qui
doivent leur vie au devouement des sau-
veurs de la Croix-Rouge est tres eleve. De
nombreuses equipes possedent des canots
de sauvetage, stationnes dans des endroits
permettant une bonne surveillance de la
region. Souvent cette surveillance est faci-
litee par des sentinelles placees sur une
tour d'observation ou sur un point eleve

quelconque d'oü elles avisent immediate-
ment par telephone le poste de secours de

tout accident qu'elles decouvriraient au

moyen de leurs jumelles, en indiquanl
avec le plus de precision possible l'endroit
oü il s'est produit. Sans perdre de temps,
un canot de sauvetage part dans la direction

indiquee pour y apporter des secours
le plus rapidement possible. II va sans
dire que les secouristes-sauveurs de la

Croix-Rouge sont experts en matiere dc

respiration artificielle et disposent de lous
les appareils et medicaments necessaires
it l'exercice de leurs fonctions.

De meine, les equipes de secours en

monlagne se composent uniqucmenl de

skieurs-alpinistes eprouves, susceptibles
de secourir des touristes pris par la neige
ou en difficulty au cours d'ascensions.

L'equipement de ces secouristes est foree-
ment adapte it leur activite et comjiorle
notamment des brancards. Grace it des

exercices constants, Taction de ces equipes

a alteint im degre de perfection <[ui a

souvent fail Tadmiration des speclateurs,
et nombreuses sont les victimes des sports

alpines qui doivent leur vie aux efforts
desinteresses de ces equipiers. Ainsi que
leurs camarades des services de secours
riverains, qui sont experts dans le traite-
ment des noyes, les secouristes alpins ont
ete familiarises avec les premiers secours
ä donner en cas de gelures, de fractures
et de foulures. Tres souvent, leurs
interventions rapides et intelligentes sauvent
la victime d'une mort certaine.

Ce ne sont pourtant pas la la tolalite
des activites de la nouvelle Croix-Rouge
allemande dont la mission primordiale
est la preparation de ses formations d'ur-
gence, de ses infirmieres, aides-infir-
mieres, auxiliaires volontaires et secouristes

pour le cas de guerre, pour le service
sanitaire de l'armee. Les services de

secours, soigneusement developpes en

temps de paix, ne sont en somme qu'un
moyen servant a atteindre ce but.

Le service indirect pour l'armee com-
prend la protection aerienne a laquelle la
Croix-Rouge participe dans une large
mesure. Elle assure la formation d'au-
xiliaires volontaires specialisees pour
Torganisation dite «Taide par soi-meme»,
ainsi que des ouvriers d'usine. Dans le

meine but, la Croix-Rouge place ses equipes

d'urgence k la disposition des services
de sürele et de secours publics et assure

meine la formation d'un personnel
specialise lorsque les services en question ne

sont pas en mesure d'en fournir en

nombre süffisant.
Lue des conditions primordiales

permettant ä la Croix-Rouge d'accomplir ses

multiples et importantes laches est 1'ap-

pui qu'elle recoil de la part de l'Etat, du

jiarti national-socialiste, des aulorites, de

Tindustrie, des organisations et associations

diverses ainsi que de la population
toute entiere. Lorsque cetle condition est

remplie, la Croix-Rouge a la possibility
d'elaborer et de developper, d'accord avec
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les diverses societes et organisations in-
teressee les services de secours en cas
d'accident et de calamite d'apres un plan
uniforme et clairement trace. La Croix-
Rouge allemande sait que l'oeuvre de sa

transformation ne peut etre achevee du

jour au lendemain, mais il est certain
qu'avant la fin de cette annee, eile aura
completement change d'aspect et sera
devenue plus puissante et plus souple.

Aus unsern Sektionen. - De nos sections.

Bern-Emmental.
Am 6. November tagte im Gasthof

«zum Bahnhof» in Lützelflüh unter dem
Vorsitz von Gymnasiallehrer Merz, Burg-
dorf, die Delegiertenversammlung des

Zweigvereins Bern-Emmental des Roten
Kreuzes, an der 120 Delegierte und Gäste

teilnahmen. Einleitend sprach in einem
überaus lehrreichen Vortrag Herr Dr.
med. A. Fonio, Spitalarzt in Langnau,
über die Aufgaben der Sanitätstruppen
und der Detachemente des Roten Kreuzes
im Kriegsmobilmachungsfall. Er skiz-
sierte Arbeit und Organisation der

Sanitätstruppen und des freiwilligen
Samariterdienstes, auf den unsere Armee im
Kriegsfall in hohem Masse angewiesen
sein wird. — Die Musikgesellschaft
Lützelflüh umrahmte den Vortrag mit
ihren flotten Darbietungen.

Anschliessend folgten die geschäftlichen

Verhandlungen. Dem Jahresbericht

des Vorsitzenden ist zu entnehmen,

dass der Zweigverein Emmental
auch im verflossenen Jahre ein reiches
Mass an Arbeit geleistet hat. Neben der
Ii euen Kleinarbeit dei örtlichen Sama-
rilervereine — 247 Samai iterübungen, 17>

Krankenpflegeübungen, 7 Feldübungen,
0 Samariterkurse, 9 Krankenpllegekurse,
2t; Vortlage und 1174 Hilfeleistungen
ist vor allem erwähnenswert der Ausbau
der Tuberkulosefürsorge, die Durchführung

des Rotkreuzjahres und die Mit-
gliederweihung, die dem Zweigveiein 650

neue Mitglieder, darunter 221 Kinder,
zugeführt hat, sodass er heute in 39

Samaritervereinen 601 aktive Samariterinnen,

356 Samariter und 1753

Passivmitglieder zählt. Ferner verfügt er über
132 Samariterposten. Neuen Antrieb
erhielt das Werk durch die Schaffung der

delegierten Sanitätsoffiziere, die die
Verbindung zwischen Samaritervereinen
und der Armeesanität herstellen. Herr
Dr. Fonio, Langnau, hat sich denn auch
bereits erfolgreich an die Arbeit gemacht.
Mit den Frauenvereinen des Emmentals
wurde Fühlung genommen zwecks

Sammlung von Vorräten an Bett- und
Krankenwäsche für den Mobilmachungsfall.

Die Jahresrechnung, verlesen von
S. Keller, Riiegsau, schliesst mit 4275 Fr.
Einnahmen und 3065 Fr. Ausgaben und
weist einen Vermögensbestand von 44'331

Fr. auf. Herr Dr. Schneider, Signau, gab

ferner Auskunft über die Bildung und

Organisation einer Rotkreuzkolonne für
das Gebiet des Emmentals. — Am

Vormittag sprach Herr Hunziker, Verbandssekretär

des Schweiz. Samariterbundes,

zu den Hilfslehrern über Rechte und

Pflichten der Vorstandsmitglieder.

Zürcher Oberland und Umgebung,
Samaritcr-IIilfslehrer-Vereinigung und

Rotkreuz-Zweigverein.

Was für eine wichtige Aufgabe
unsern Samaritern im Kriegsfall zugemessen

wird, wurde uns Sonntag, 6. Novem-
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